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IMMOBILIERE DASSAULT SA 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 46.002.216,70 € 

Siège social : 9, Rond-point des Champs-Élysées Marcel Dassault – 75008 PARIS 
783 989 551 RCS PARIS 

 
RESULTATS DU SCRUTIN DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 11 MAI 2026  

Les résolutions soumises au vote des actionnaires réunis en assemblée générale mixte le 11 mai 2026 à 9h au siège social ont été adoptées selon les modalités ci-après : 

Nombre d’actions composant le capital social : 7.541.347 

Nombre total d’actions ayant le droit de vote : 7.536.811 

Nombre d’actionnaires présents, représentés, ayant donné pouvoir au Président ou ayant voté par correspondance : 147 

Nombre de voix des actionnaires présents, représentés, ayant donné pouvoir au Président ou ayant voté par correspondance : 7.098.002 

 

N° Résolutions 

Total des 
droits de 

vote 
représentés 

Total des 
voix 

exprimées 

Nombre 
d’actions  

Proportion 
du capital 
représenté 

POUR CONTRE ABSTENTION 

Etat d’adoption Nombre de 
voix 

% des voix 
exprimées 

Nombre de 
voix 

% des voix 
exprimées 

Nombre de voix 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

1 Approbation des comptes annuels de l’exercice 2025 7.098.002 7.094.714 7.536.811 94,08% 7.094.712 >99,99% 2 <0,01% 3.288 Adoptée 

2 Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2025 7.098.002 7.094.714 7.536.811 94,08% 7.094.712 >99,99% 2 <0,01% 3.288 Adoptée 
3 Affectation du résultat 2025 et distribution de dividendes 7.098.002 7.094.714 7.536.811 94,08% 7.094.653 >99,99% 61 <0,01% 3.288 Adoptée 

4 
Affectation en report à nouveau des dividendes auxquels les 
actions auto-détenues ne peuvent pas donner droit 

7.098.002 7.094.702 7.536.811 94,08% 7.094.700 >99,99% 2 <0,01% 3.300 Adoptée 

5 Conventions réglementées1 2.922.760 2.919.049 3.361.569 86,84%2 2.890.675 99,03% 28.374 0,97% 3.711 Adoptée 
6 Quitus aux membres du Directoire 7.098.002 7.094.188 7.536.811 94,07% 7.085.078 99,87% 9.110 0,13% 3.814 Adoptée 
7 Quitus aux membres du Conseil de surveillance 7.098.002 7.094.188 7.536.811 94,07% 7.085.078 99,87% 9.110 0,13% 3.814 Adoptée 

8 
Approbation de la politique de rémunération des mandataires 
sociaux 

7.098.002 7.093.535 7.536.811 94,06% 7.084.293 99,87% 9.242 0,13% 4.467 Adoptée 

9 
Approbation du rapport sur la rémunération des mandataires 
sociaux 

7.098.002 7.093.489 7.536.811 94,06% 7.084.259 99,87% 9.230 0,13% 4.513 Adoptée 

10 
Rémunération des membres du Conseil de surveillance – 
Article L. 225-83 du Code de commerce 

7.098.002 7.093.899 7.536.811 94,07% 7.092.947 99,99% 952 0,01% 4.103 Adoptée 

11 Nomination de M. Octave Habert au Conseil de surveillance 7.098.002 7.093.686 7.536.811 94,06% 7.084.909 99,88% 8.777 0,12% 4.316 Adoptée 

12 
Programme de rachat d’actions – Autorisation à conférer au 
Directoire 

7.098.002 7.094.601 7.536.811 94,08% 7.057.559 99,48% 37.042 0,52% 3.401 Adoptée 

14 Pouvoirs pour formalités 7.098.002 7.094.601 7.536.811 94,08% 7.094.599 >99,99% 2 <0,01% 3.401 Adoptée 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

13 
Autorisation conférée au Directoire à l'effet de réduire le 
capital dans le cadre du programme de rachat d’actions 

7.098.002 7.094.601 7.536.811 94,08% 7.066.257 99,60% 28.344 0,40% 3.401 Adoptée 

 
1 Etant précisé que les actionnaires intéressés n’ont pas pris part au vote 
2 Sur la base du nombre total d’actions ayant le droit de vote pour cette résolution : 3.361.569 


